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• toute intrusion dans la déchèterie en dehors des horaires d'ouverture (violation de propriété privée);
• tout dépôt de déchets en pied de bornes ou bacs individuels ou collectifs;
Le dépôt de sacs d'ordures ménagères ou tous déchets devant être portés à la déchèterie dans les bornes
réservées au tri des emballages;
• les menaces ou violences envers l'agent de déchèterie;
Tout récidiviste se verra interdire l'accès à la déchèterie.

7.2. Dépôt en pied de borne- dépôt sur la borne 

Par dépôts en pied de borne ou dépôt sur la borne, il est entendu tous dépôts de déchets au sol ou sur les 
équipements de pré-collecte. Ces dépôts ne sont pas autorisés sur la voie publique et privée. En cas de ces 
dépôts, le SMD3 se réserve le droit de contrôler le contenu des déchets, de rechercher le responsable de ces 
dépôts, d'informer toute autorité compétente afin de poursuite et de verbaliser. 

Le propriétaire des déchets, personne physique ou personne morale, peut être entre autres, passible de 
poursuites pénales, civiles et administratives. 

Enfin, l'article 84 du Règlement Sanitaire Départemental précise que tout dépôt d'ordures ou de détritus est 
interdit ainsi que le brûlage à l'air libre des ordures ménagères. Ce même article interdit la destruction des 
ordures ménagères et autres déchets à l'aide d'incinérateur individuel. 

Toute fouille des bacs, sacs et/ou autres déchets présentés sur la voie publique ou sur les bornes d'apport 
volontaire par d'autres personnes que les équipes dument habilitées est interdite. 

8. DISPOSITIONS FINALES

8.1. Application : 

Le présent règlement est applicable à compter de son affichage sur le site et de sa transmission au 
représentant de l'Etat dans le Département. 

8.2. Modifications : 

Les modifications du présent règlement peuvent être décidées par le SMD3 adoptées selon la même 
procédure que celle suivie pour le présent règlement. 

8.3. Exécution : 

Le Président du SMD3, les Présidents des Communautés de communes et d'agglomérations, les Maires des 
communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement. 

8.4. Litige 

Pour tout litige au sujet de l'application du règlement de collecte, les usagers sont invités à s'adresser par 
courrier au service usagers du SMD3. Pour les litiges qui n'auraient pu être réglés à l'amiable, les tribunaux 
compétents seront saisis. 
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